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Appartient à Conseil des Ministres du 28-03-2003

Relations entre les autorités publiques et les syndicats des agents relevant de ces
autorités

Le Conseil des Ministres a approuvé un projet d'arrêté royal (*) modifiant le ressort des comités de
secteur afin de tenir compte principalement de la création, la transformation ou la suppression de
services publics fédéraux, communautaires et régionaux . Ces comités sont les instances dans
lesquelles se déroulent la négociation avec les organisations syndicales représentatives.

Le Conseil des Ministres a approuvé un projet d'arrêté royal (*) modifiant le ressort des comités de secteur
afin de tenir compte principalement de la création, la transformation ou la suppression de services publics
fédéraux, communautaires et régionaux . Ces comités sont les instances dans lesquelles se déroulent la
négociation avec les organisations syndicales représentatives.

Ce projet d'arrêté royal représente une nouvelle étape qui sera suivie par d'autres afin d'adapter le statut
syndical au fur et à mesure de l'évolution des institutions et des services publics.(*) modifiant l'arrêté royal
du 28 septembre 1984 portant exécution de la loi du 19 septembre 1974 organisant les relations entre les
autorités publiques et les syndicats des agents relevant de ces autorités.
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